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RÈGLEMENT 
CONCOURS PHOTO 20 ANS 

 
Article 1 : Organisation du concours 
À l’occasion des 20 ans de la marque, la SAS Kit et Colle organise un concours photo, 
à but non lucratif. 
La SAS Kit et Colle est domiciliée 22 rue de la fontaine Henri IV, 92370 Chaville. 
Tel : 06 58 31 40 96, Tel fixe : 01 55 95 61 25 
IMMATRICULÉE SOUS LE NUMÉRO : 820 081 149 000 24 RCS Nanterre  
APE : 1721B  
TVA : FR61 82 00 81 149 
 
Article 2 : Conditions de participation 
Le concours est ouvert à toutes les classes primaires et centres de loisirs de France 
(du CP au CM2), qui peuvent candidater sous l’égide de leur enseignant/animateur 
(âgés de 18 ans ou plus), dans la limite d’une participation par classe. 
Le concours récompensera la plus belle réalisation de maquette Kit et Colle et de Kit 
et Colle Loisirs. 
 
Sont exclus du concours les organisateurs du concours et les membres du jury. 
La participation à ce concours est libre et gratuite. Elle implique l'acceptation pleine et 
entière du présent règlement par les concurrents, sans possibilité de réclamation quant 
aux résultats. Le non-respect du règlement entraînera l'annulation de la candidature. 
 
Toutes les règles du concours sont disponibles sur le site kitetcolle.com/20-ans et sur 
demande écrite à l’entreprise Kit et Colle. 
 
Article 3 : Modalités de participation 
Pour participer, l’enseignant/animateur devra réaliser avec sa classe les maquettes Kit 
et Colle et Kit et Colle Loisirs de son choix. Il sera possible de présenter 1 seul projet 
par classe/groupe de centre de loisirs, c’est à dire qu’une seule photo pourra être 
publiée pour participer au concours. 
Pour déposer la participation d’une classe/groupe de centre de loisirs, 
l’enseignant/animateur devra publier la photo de leur projet sur la plateforme en ligne 
dédiée Pollunit, dont le lien exact sera communiqué sur la page du site 
kitetcolle.com/20-ans. 
Pour être valable, chaque candidature devra renseigner les éléments suivants : 

• Nom, prénom, adresse email et numéro de téléphone de 
l’enseignant/animateur (afin d’être contacté facilement par les organisateurs) 

• Nom de la classe/groupe et de l’école/centre de loisirs ainsi que l’adresse de 
cette dernière. 

• Publication de la photo de participation au concours :  
o soit la plus belle maquette de la classe/groupe de centre de loisirs,  
o soit une mise en scène des maquettes réalisées par tous. 

Kit et Colle se réserve le droit d’exclure tout cliché dont la qualité sera jugée 
insuffisante lors du dépôt. 
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Article 4 : Calendrier et organisation du concours 
• Dates de dépôt des photos sur la plateforme dédiée Pollunit (le lien exact sera 

communiqué sur la page du site kitetcolle.com/20-ans) : du 1er septembre au 
17 décembre 2022 

• Vote du public pour déterminer les 10 meilleures réalisations de maquettes 
(grâce au nombre de votes par photo renseignée) : du 18 décembre 2022 au 
15 janvier 2023 

• Vote du jury Kit et Colle (cité ci-dessous) pour leurs maquettes préférées : du 
16 janvier au 31 janvier 2023 

• Désignation des trois gagnants : 3 février 2023 
 
Article 5 : Membres du jury 
Le jury sera composé des équipes Kit et Colle -Lucile Fradin, Louise Fradin, François 
Becquelin - et des revendeurs - Alain Baeskens, Boris Buan, Céline Damien Gil, 
Stéphane Pham, Mélanie Brouard, Virginie Brunner, Michel Cécé, Carole Coulliais, 
Anne Dupas, Caroline Hugon, Jocelyn Lenoir, Shannon Orsini, Colette Perez, 
Christophe Rocher, Hervé Rose, Paul Ruiz, Gilles Saunier et Sophie Verbeke. 
 
Article 6 : Exploitation des photographies 
Toutes photographies remises – y compris celles qui n'auront pas été sélectionnées – 
pourront être exploitées à des fins de promotion de Kit et Colle et Kit et Colle Loisirs ; 
elles doivent donc être libres de droit. 
 
Article 7 : Les récompenses 
Une dotation sera attribuée aux trois premiers gagnants ; 

• 1er prix : 8 kits (de 26 planches pré-découpées + 8 colles 250g) pour la classe 
gagnante + un trophée pour la classe + 1 diplôme par élève + 30 crayons papier 
au logo de Kit et Colle+ une boîte de 50 biscuits 

• 2ème prix : 3 kits (de 26 planches pré-découpées + 3 colles 250g) + un trophée 
pour la classe + 1 diplôme par élève + 30 crayons papier au logo de Kit et Colle 
+ une boîte de 50 biscuits 

• 3ème prix : 1 kit (de 26 planches pré-découpées + 1 colle 250g) + 1 diplôme 
par élève + 30 crayons papier au logo de Kit et Colle +une boîte de 50 biscuits 

 
Les gagnants seront avertis par mail grâce à leur entrée de données au moment de 
leur inscription au concours sur la plateforme Pollunit. 
 
Article 8 : Données personnelles   
Conformément à la Loi informatique et liberté n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et 
au RGPD, les participants disposent d'un droit d'accès, de modification, de rectification 
et d'opposition des données personnelles les concernant. 
La collecte des données est exclusivement destinée à l’usage interne de la SAS Kit et 
Colle et elles ne seront aucunement cédées à des tiers.  
 
Le droit d’opposition peut être exercé dans les conditions et selon les modalités 
définies sur le site kitetcolle.com/20-ans.  
 
Les participants / Client peut également instruire une réclamation auprès de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 


